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République Française 

Ville de PORT-LOUIS 
Morbihan – Bretagne Sud 

 

Hôtel de Ville du Port-Louis 
BP 18 – place Notre Dame 

56290 PORT-LOUIS 
tél. 02 97 82 59 59 – Fax 02 97 82 41 98 

@-mail : mairie.ville-portlouis@wanadoo.fr 

 

Procès verbal du Conseil Municipal du 30 mars 2010  

Date de convocation  : le 23 mars 2010  
 

Lõan deux mille dix, le trente mars , ¨ vingt heures trente, le Conseil Municipal, l®galement convoqu®, sõest 

réuni en mairie, en séance ordi naire, sous la présidence de Mme Muriel JOURDA, Maire.  

 

Etaient présents  : Mme Véronique BREHIER, MM. Patrick GUERIZEC, Jean-Paul HUBERT, Claude TUAUDEN, 

Michel LE FALHER, René JOUANNO, Marc GROUHEL, Mme Eileen KERHOUANT, MM. Alain COVIAUX, 

Philippe PASGRIMAUD, Jacques BARBIER, Mme  Marie -Pierre GRANGE, MM. François MASSON, Jérôme 

CORLAY, Michel BEUNAICHE, Mme Martine OLU, MM. Jean -Yves PEURON, Christian GUEROUX. 

 

Absents excusés  M. Fabrice FAURE ayant donné pouvoir de vote à M. Alain COVIAUX,  

   M. Patrice LE FORMAL ayant donné pouvoir de vote à M. Marc GROUHEL . 

 

Absente   Mme Françoise GROUHEL.  

 

Mme Marie -Pierre GRANGE est ®lue secr®taire de s®ance ¨ lõunanimit®. 

 

Le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit®, approuve le PV du dernier conseil. 

 

En préambule, Véroniqu e BREHIER déclare  : « Lors de la campagne ®lectorale, notre ®quipe sõ®tait 

entendue sur un programme qui sõattachait ¨ redonner ¨ Port-Louis un dynamisme touristique et 

économique. Nous avions pointé les problèmes structuraux de la ville  : ceux liés à la c irculation des flux 

automobiles qui conduit les visiteurs à éviter soigneusement le centre ville et la fracture du tissu urbain 

entre la zone de la citadelle et ce même centre, dissuadant les 67  000 visiteurs annuels de refluer vers les 

rues commerçantes. Jõai sollicit® en d®but de mandat une premi¯re r®union avec les commer­ants afin 

dõ®tablir une nouvelle r®glementation du stationnement en centre ville, en lõaccompagnant dõun plan 

Fisac et de lõ®laboration dõune chartre de lõoccupation de lõespace public.  Par ailleurs, dans les 

diff®rents mails du 30 et 31 janvier 2010, je signalais ¨ madame le Maire et ¨ lõensemble des adjoints, 

lõenjeu en mati¯re touristique que repr®sentait la requalification de la rue de Locmalo et demandais 

quõune commission transversale tourisme et urbanisme soit r®unie afin dõaborder le probl¯me des flux 

automobiles de fa­on globale et dans la perspective dõam®nagements touristiques (port, zone des 

P©tis). Lõensemble de ces demandes ont ®t® rejet®es et en ce qui concerne la rue de Locmalo, le débat 

refusé par madame le Maire , au motif «  que ces aménagements ne concernaient pas la commission 

tourisme  ». Je trouve regrettable que le débat démocratique sur des enjeux aussi importants ne retienne 

pas lõattention de la majorit®. Les orientations qui sont conduites en matière de développement de la 

commune sõattachent davantage ¨ lõentretien de la ville, quõil sõagisse de son nettoyage ou de 

lõentretien de son b©ti. Cela est n®cessaire et important mais il me semble n®anmoins indispensable de 

lõaccompagner dõune politique favorisant un retour au dynamisme  ®conomique dont lõabsence nõest 

pas une fatalité. Actuellement, les choix de la majorité conduisent à une «  résidencialisation  » de la 

commune. Je ne puis adh®rer ¨ cette politique qui ne mõapparaît pas conforme à nos engagements de 

départ, engagements qui nous ont valu la confiance des Port -Louisiens. Aussi, je vous informe que je 

viens de remettre ma démission du poste de premier adjoint et de membre du conseil municipal à 

madame le Maire. Jõesp¯re que le travail et les projets engag®s depuis deux ans dans le domaine 

culturel, d®veloppement du festival Rive Gauche, dõactions culturelles conduites aupr¯s des 

associations, du service enfance -jeunesse et des écoles seront poursuivis. En effet, chacune de ces 

actions sõinscrit dans une d®marche coh®rente et contribue ¨ rendre notre territoire attractif pour de 

jeunes ménages avec enfants. Ce mandat compte des enjeux importants  : révision du PLU, orientations 

coh®rentes en mati¯re dõurbanisme afin de favoriser le développement touristique et donc économique 

de la ville, engagement de la commune dans la r®flexion autour de lõ®volution du Mus®e de la 

Compagnie des Indes dont les collections sont constitu®es ¨ 70% de d®p¹ts appartenant ¨ dõautres 

musées. Je souhaite et jõesp¯re que lõensemble des ®lus du conseil municipal, majorit® et opposition, 

®changeront de fa­on constructive sur ces sujets, quõils seront entendus afin de porter les projets dont 

Port-Louis et les Port-Louisiens ont besoin  ». 
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Véro nique BREHIER remet sa démission au Maire et  quitte la salle du conseil municipal.  

 

 

Muriel JOURDA  : « Je remercie Mme Br®hier pour le travail quõelle a accompli ces deux dernières années 

et vous informe que lors du prochain conseil municipal, un nouveau p remier adjoint sera désigné. Je vous 

rappelle cependant que conformément à la loi, les adjoints remontent automatiqu ement dans lõordre 

du tableau ce qui implique que Patrick Guérizec devienne ce premier adjoint conformément à mon 

souhait  ». 

François MASSON  : « Je trouve regrettable le départ de Mme Bréhier , nous avons mené un travail 

intéressant pour la commune  malgr® nos divergences dõopinion sur certains dossiers  ». 

  

 

Madame le Maire donne lecture de lõordre du jour 

 

 

BUDGET ð FINANCES 

1) Comptes administr atifs 2009, 

2) Comptes de gestion 2009 du receveur 

percepteur,  

3) Affectations de s résultats , 

4) Taux dõimpositions 2010, 

5) Budgets primitifs 2010 , 

6) Subventions aux associations 2010 . 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

7) Convention constitutive du groupement de 

commandes pour les plans de mise en 

accessibilité voirie et espaces publics,  

8) Convention pour la mise en place d õun plan 

de désherbage communal,  

9) Campagne de ravalement de façades 

pour lõann®e 2010 -élargissement du 

périmètre à la  Rue de la Citadelle , 

10) Approbation de la rév ision de s statuts du 

Syndicat Intercommunal dõassainissement, 

11) Garages communaux  : exonération de 

loyers, 

12) Personnel communal  : approbation du taux 

promotion pour les avancements de grade,  

13) D®nomination dõune rue, 

14) Avenants au marché de travaux de 

charpente et  de couverture dans quatre 

bâtiments communaux,  

15) Rapport relatif aux décisions du maire.  

  

QUESTIONS DIVERSES 

 

 

 

 

Budget -finances          
 

 

1) Comptes administratifs 2009  

 

Le Conseil Municipal est appelé à statuer sur les comptes administratifs et les comp tes de gestion de la 

Ville (Budget général) du service assainissement,  du service d'eau, du service du port, du camping et des 

mouillages.   

 

En application de lõarticle L1612-12 du Code Général des Collectivités territoriales, il est interdit au maire 

de p résider la séance au cours de l'examen des comptes administratifs  (TA Nice 2 août 1985, COREP du 

Var).  

 

Le Conseil Municipal proc¯de donc ¨ lõ®lection de M. Ren® JOUANNO comme pr®sident de s®ance 

pour procéder aux  votes des c omptes administratifs.  

 

Madame  le Maire quitte la salle.  

 

Le c onseil municipal, d®lib®rant sur le compte administratif de lõexercice 2009 dress® par Muriel JOURDA, 

Maire et présenté par Patrick GUERIZEC, adjoint au x finances, lui donne acte de la présentation du 

compte administratif, l equel peut se résumer ainsi  : 

 

Patrick GUERIZEC pr®sente les r®sultats des diff®rents budgets sur lõexercice 2009 dont il ressort un r®sultat 

de clôture  tous budgets confondus  de 713  732 û. Les investissements, tous budgets confondus, sont de 

612 000 û. 
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Budget général  

 

Libelle

Dépense ou déficit Recette ou excedent Dépense ou déficit Recette ou excedent Dépense ou déficit Recette ou excedent

résultats reportés 753 862,44             753 862,44             -                             

opération de l'exercice 2 414 764,42          3 075 274,92          786 750,76              1 283 597,40          3 201 515,18          4 358 872,32          

totaux 2 414 764,42          3 075 274,92          1 540 613,20          1 283 597,40          3 955 377,62           4 358 872,32          

résultat de clôture 660 510,50             257 015,80 -            

403 494,70             

1 155 154,56          

779 748,00              

solde 375 406,56 -            

28 088,14               excédent total de financement

excédent de financement

restes à réaliser Dépenses
restes à réaliser Recettes

besoin total de financement

ensemblefonctionnement investissement

besoin de financement ou

 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte  ¨ lõunanimit® le compte administratif du budget général.  

 

Budget du service des eaux  

 

Libelle

Dépense ou déficit Recette ou excedent Dépense ou déficit Recette ou excedent Dépense ou déficit Recette ou excedent

résultats reportés 19 241,70                83 731,36                 -                             83 731,36                 19 241,70                

opération de l'exercice 309 171,28              325 806,31             167 638,26             163 413,58              476 809,54             489 219,89             

totaux 309 171,28              345 048,01             251 369,62             163 413,58              560 540,90             508 461,59             

résultat de clôture 35 876,73                 87 956,04 -              

52 079,31 -               

93 510,00                

154 000,00             

solde 60 490,00               

8 410,69                  excédent total de financement

excédent de financement

restes à réaliser Dépenses
restes à réaliser Recettes

besoin total de financement

fonctionnement investissement ensemble

besoin de financement ou

 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte ¨ lõunanimité le compte administratif du budget du  

service des eaux.  

 

Budget du service de lõassainissement 
 

Libelle

Dépense ou 

déficit

Recette ou 

excedent

Dépense ou 

déficit

Recette ou 

excedent

Dépense ou 

déficit

Recette ou 

excedent

résultats reportés 301 371,16          26 952,05         -                     26 952,05         301 371,16       

opération de l'exercice 190 966,19         192 039,08          23 736,89         102 044,05       214 703,08       294 083,13       

totaux 190 966,19         493 410,24          50 688,94         102 044,05       241 655,13       595 454,29       

résultat de clôture 302 444,05          51 355,11         

353 799,16       

88 885,00         

-                     

solde 88 885,00 -        

264 914,16       excédent total de financement

excédent de financement

restes à réaliser Dépenses

restes à réaliser Recettes

besoin total de financement

fonctionnement investissement ensemble

besoin de financement ou
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Après délibération, le Conseil Municipal adopte ¨ lõunanimit® le compte administratif du budget du 

service de lõassainissement. 

Budget du port  
 

Libelle

Dépense ou déficit Recette ou excedent Dépense ou déficit Recette ou excedent Dépense ou déficit Recette ou excedent

résultats reportés 3 657,71                   7 871,34                   -                             11 529,05                

opération de l'exercice 26 453,97                25 287,75                10 335,98                14 952,00               36 789,95                40 239,75                

totaux 26 453,97                28 945,46               10 335,98                22 823,34                36 789,95                51 768,80                

résultat de clôture 2 491,49                  12 487,36                

14 978,85                

1 836,00                  

-                             

solde 1 836,00 -                 

13 142,85                excédent total de financement

excédent de financement

restes à réaliser Dépenses
restes à réaliser Recettes

besoin total de financement

fonctionnement investissement ensemble

besoin de financement ou

 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte ¨ lõunanimit® le compte administratif du budget du port . 

 Budget du camping  
  

Libelle

Dépense ou déficit Recette ou excedent Dépense ou déficit Recette ou excedent Dépense ou déficit Recette ou excedent

résultats reportés 4 233,52                  4 233,52                  -                             

opération de l'exercice 27 424,43                23 517,41                 -                             95,57                        27 424,43                23 612,98                

totaux 27 424,43                23 517,41                 4 233,52                  95,57                        31 657,95                23 612,98                

résultat de clôture 3 907,02 -                 4 137,95 -                  

8 044,97 -                 

-                             

-                             

solde -                             

8 044,97 -                 

investissement ensemble

besoin de financement ou

excédent total de financement

excédent de financement

restes à réaliser Dépenses
restes à réaliser Recettes

besoin total de financement

fonctionnement

 
 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte ¨ lõunanimité le compte administratif du budget du 

camping.  

Budget des mouillages sous la citadelle   
  

Libelle

Dépense ou déficit Recette ou excedent Dépense ou déficit Recette ou excedent Dépense ou déficit Recette ou excedent

résultats reportés 283,28                     -                             283,28                     

opération de l'exercice 11 289,35                12 590,54                -                             11 289,35                12 590,54                

totaux 11 289,35                12 873,82                -                             -                             11 289,35                12 873,82                

résultat de clôture 1 584,47                  -                             

-                             

1 584,47                  

-                             

-                             

solde -                             

-                             

1 584,47                  

investissement ensemble

besoin de financement ou

excédent total de financement

excédent de financement

restes à réaliser Dépenses
restes à réaliser Recettes

besoin total de financement

fonctionnement

 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte ¨ lõunanimit® le compte administratif du budget des 

mouillages sous la Citadelle . 
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Mada me le Maire reprend la présidence.  

 

 

2) Comptes de Gestion 2009  du Receveur Percepteur  
 

Mme  le Maire invite les membres du Conseil à constater les identités de valeur avec les indications du 

compte de gestion relatives au report à nouveau au résultat de fo nctionnement de l'exercice et au 

fonds de roulement du bilan d'entrée et de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux 

différents comptes, et en conséquence, à déclarer que le compte de gestion dressé par le comptable 

n'appelle de leur  part ni observations ni réserves.  

 

Après délibération, le Conseil Municipal approuve  ¨ lõunanimit® le compte de gestion du Receveur 

Percepteur . 

 

 

3) Affectations de résultats  
 

Lõapplication de la M14 et de la M4 a pour cons®quence de faire appara´tre au compte administratif un 

exc®dent de fonctionnement et un d®ficit dõinvestissement qui r®sultent de lõabsence dõinscription 

comptable retraçant le mécanisme du virement.  

 

Au moment du vote du compte administratif, il appartient ¨ lõassembl®e d®lib®rante de reprendre cet 

exc®dent et ce d®ficit et de lõaffecter au budget en cours. 

 

Le conseil municipal est donc amené à se prononcer sur cette inscription pour le budget principal et les 

budgets annexes.  

 

Les résultats 2009 des budgets principa ux et annexes sont arrêtés dans les différents comptes 

administratifs et comptes de gestion du receveur municipal.  

 

¶ Affectation du résultat 2009  du bud get général  

Madame le maire expose au conseil que le compte de gestion du budget principal de  la commune, 

établi par Madame  le Trésorier de Port louis, fait apparaître un résultat excédentaire en fonctionnement 

de 660 510,50 û et un r®sultat d®ficitaire en investissement de 257 015,80 û.  

Elle indique que ce r®sultat doit ®galement tenir compte des restes ¨ r®aliser qui sõ®l¯vent à 1 155 154,56 

û en d®penses et ¨ 779 748 û en recettes soit un solde négatif  de 375 406,56 û. 

Elle propose ¨ lõassembl®e d®lib®rante dõaffecter ce résultat au budget primitif 2010  de la façon 

suivante :  

 

- section dõinvestissement 

En dépenses   Compte 001  : d®ficit dõinvestissement report®  257 015,80 û 

En recettes   Compte 1068 : excédent de fonctionnement capitalisé  632 422,36 û 

 

 

- section de fonctionnement  

En recettes   Compte 002 : excédent de fonctionnement reporté   28 088,14 û 

 

Après délibération, le C onseil Municipal adopte  ¨ lõunanimit® lõaffectation du r®sultat 2009 du budget 

général.  

 

¶ affectation du résultat 2009  du budget du service des eaux  

Madame le maire expose au conseil que le compte de gestion du budget du service des eaux, établi 

par Madame  le Trésorier de Port -Louis, fait apparaître un résultat excédentaire en fonctionnement de 

35 876,73 û et un r®sultat déficitaire  en investissement de 87 956,04 û.  

Elle indique que ce r®sultat doit ®galement tenir compte des restes ¨ r®aliser qui sõ®l¯vent ¨ 93 510 û en 

dépenses dõinvestissement et à 154  000 û en recette dõinvestissement soit un solde po sitif de 8 410,69 û. 

Elle propose ¨ lõassembl®e d®lib®rante dõaffecter ce résultat au budget primitif 20 10 de la façon 

suivante :  
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- section dõinvestissement 

En dépense s  Compte 001  : d®ficit dõinvestissement report®  87 956,04 û 

En recette s  Compte 1068 : excédent  de fonctionnement capitalisé  35 876,73 û 

 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte  ¨ lõunanimit® lõaffectation du r®sultat 2009 du budget du 

service des eaux.  

 

¶ Affectation du résultat 2009  du budget du service de lõassainissement  

Madame le maire expose au conseil que le compte de gestion du budget annexe de l'assainissement, 

établi par Madame  le Trésorier de Port -Louis, fait apparaître un résultat excédentaire en fonctionnement 

de 302 444,05 û et un r®sultat excédentaire en investissement  de 51 355,11 û.  

Elle indique que ce r®sultat doit ®galement tenir compte des restes ¨ r®aliser qui sõ®l¯vent ¨ 88 885 û en 

dépenses dõinvestissement soit un solde négatif de 88 885 û. 

Elle propose ¨ lõassembl®e d®lib®rante dõaffecter ce r®sultat au budget primitif 2010  de la façon 

suivante :  

- section dõinvestissement 

En dépense s  Compte 001: solde dõex®cution report®   51 355,11 û 

 

- section de fonctionnement  

En recette s               Compte 002 : excédent de fonctionnement reporté             302 444,05 û 

 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte ¨ lõunanimit® lõaffectation du r®sultat 2009 du budget du 

service de  lõassainissement. 

 

¶ affectation d u résultat 2009  du budget du port  

Madame le maire expose au conseil que le compte de gestion du budget d u port établi par Madame  le 

Trésorier de Port-Louis, fait apparaître un résultat excédentaire en fonctionnement de 2 491,49 û et un 

résultat excédentaire en investissement de 12 487,36 û.  

Elle indique que ce résultat doit également tenir compte des restes  ¨ r®aliser qui sõ®l¯vent ¨ 1 836 û en 

d®penses dõinvestissement soit un solde n®gatif de 1 836 û. 

Elle propose ¨ lõassembl®e d®lib®rante dõaffecter ce résultat au budget primitif 2010  de la façon 

suivante :  

 

- section dõinvestissement 

En recette s  Compte 001 : solde dõex®cution report®   12 487,36 û 

 

- section de fonctionnement  

En recette s               Compte 002 : excédent de fonctionnement reporté                   2491,49 û 

 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte  ¨ lõunanimit® lõaffectation du résultat 2 009 du budget du 

port.  

 

¶ affectation du résultat 2009  du budget du camping  

Madame le maire expose au conseil que le compte de gestion du budget du c amping établi par 

Madame le Trésorier de Port -Louis, fait apparaître un résultat déficitaire  en fo nctionnement de 3 907,02 û 

et un résultat déficitaire de 4 137,95 û en investissement.  

Elle propose ¨ lõassembl®e d®lib®rante dõaffecter ce résultat au budget primitif 2010  de la façon 

suivante :  

 

- section dõinvestissement 

En dépense s  Compte 001  : solde dõex®cution report®   4 137,95 û 

 

- section de fonctionnement  

En dépense s  Compte 002  : solde dõex®cution report®    3 907,02 û 

 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte  ¨ lõunanimit® lõaffectation du r®sultat 2009 du budget du 

camping . 

 

¶ affectation du résultat 2009  du bu dget des mouillages  

Madame le maire expose au conseil que le compte de gestion du budget des mouillages établi par 

Madame  le Trésorier de Port -Louis, fait apparaître un résultat excédentaire  en fonctionnement de 

1 584,47 û.  
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Elle propose ¨ lõassembl®e d®lib®rante dõaffecter ce résultat au budget primitif 2010  de la façon 

suivante :  

 

- section de fonctionnement  

En recette s                Compte 002 : excédent  de fonctionnement reporté                 1 584,47 û 

 

Après délibération, le Conseil Municipal adopte  à  lõunanimit® lõaffectation du r®sultat 2009 du budget des 

mouillages.  

 

 

4) Taux dõimpositions 2010 
 

Madame le maire propose un maintien des tau x d'imposition po ur l'année 2010 , soit : 

 

Taux de la taxe dõhabitation 14,48% 

Taux de la taxe sur le foncier bât i 30,45 % 

Taux de la taxe sur le foncier non bâti  100,00 % 

 

Martine OLU  : « Nous ne parlons pas de lõimp¹t mis en place par Cap lõOrient, la taxe additionnelle ? ». 

Muriel JOURDA  : « Nous nõavons aucun pouvoir sur cette taxe ». 

 

Après délibération, le Co nseil Municipal ¨ lõunanimit® adopte le maintien des taux dõimposition pour 

2010. 

 

 

5) Budgets primitifs 2010 
 

- Vote du budget primitif général 2010 

Vu le c ode général des collectivités locales, et notamment ses articles L. 1611 -1 et suivants et L. 2311 -1 à 

L. 2343-2, modifiés par la loi du 13 août 2004 relative aux responsabilités locales , 

Vu la loi dõorientation nÁ 92-125 du 6 f®vrier 1992 relative ¨ lõorganisation territoriale de la R®publique et 

notamment ses articles 11 et 13,  

Après avis de la commiss ion des finances en date du 20 mars 2010, 

Après en avoir délibéré,  

Le conseil municipal est appelé à adopter le bu dget primitif de lõexercice 2010, éq uilibré en dépense et 

recettes,  arrêté comme suit :  

 

Fonctionnement   3 064 342,14 û 

Investissement    3 905 120,36 û 

 

Patrick GUERIZEC présente les grandes orientations du budget.  

Alain COVIAUX  : « Je ne voterai pas contre ce budget car il me semble sérieux et établi par un expert 

comptable cependant, je mõabstiendrais car il manque dõambition, on ne sent pas de politique 

générale derrière,  hormis lõentretien de la commune cõest tout. Port-Louis est une petite ville résidentielle  

qui meurt , le rôle de la commune est de la dynamiser et rien nõappara´t dans ce budget, rien nõa ®t® fait 

depuis deux ans pas m°me lõ®volution du jumelage  ». 

Muriel JOURDA  : « Nous prenons note mais il faudrait que vous vous donn iez la peine de lire tous les 

comptes -rendus de commission  ». 

 

Après délibération, le Conseil Municipal par douze voix POUR et huit ABSTENTIONS (Marc GROUHEL, 

Fabrice FAURE, Eileen KERHOUANT, Alain COVIAUX, Philippe PASGRIMAUD, Jacques BARBIER, François 

MASSON, Patrice LE FORMAL) adopte le budget primitif général  2010. 

 

- Vote du budget primitif du service dõeau 2010 

Vu le c ode général des collectivités locales, e t notamment ses articles L. 1611 -1 et suivants et L. 2311 -1 à 

L. 2343-2, modifiés par la loi du 13 août 2004 relative aux responsabilités locales , 

Vu la loi dõorientation nÁ 92-125 du 6 f®vrier 1992 relative ¨ lõorganisation territoriale de la R®publique et 

notamment ses articles 11 et 13,  

Après avis de la commission des finances en date du 20 mars 2010, 

Après en avoir délibéré,  

Le conseil municipal est appelé à adopter le bu dget primitif de lõexercice 2010, équilibré en dépense et 

recettes  arrêté comme sui t : 
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Exploitation    351 392,00 û 

Investissement    538 906,04 û 

 

Patrick GUERIZEC expose quõen section de fonctionnement, il a ®t® proc®d® ¨ la reconduite des 

constantes habituelles et quõen section dõinvestissement, les travaux seront essentiellement constitu® par 

la réfection de la ca nalisation principale dõeau potable entre le ch©teau dõeau et lõAvanc®e. 

  

Après délibération, le Conseil Municipal par douze voix POUR et huit ABSTENTIONS (Marc GROUHEL, 

Fabrice FAURE, Eileen KERHOUANT, Alain COVIAUX, Philippe PASGRIMAUD, Jacques BARBIER, François 

MASSON, Patrice LE FORMAL) adopte le budget primitif du service dõeau 2010. 

 

- Vote du budget primitif du service dõassainissement 2010 

Vu le c ode général des collectivités locales, et notamment ses articles L. 1611 -1 et suivants et L. 2311 -1 à 

L. 2343-2, modifiés par la loi du 13 août 2004 relative aux responsabilités locales , 

Vu la loi dõorientation nÁ 92-125 du 6 f®vrier 1992 relative ¨ lõorganisation territoriale de la R®publique et 

notamment ses articles 11 et 13,  

Après avis de la commission des finances en date du 20 mars 2010, 

Après en avoir délibéré,  

Le conseil municipal est appelé à adopter le bu dget primitif de lõexercice 2010, éq uilibré en dépense et 

recettes,  arrêté comme suit :  

 

Exploitation   494 804,26 û 

Investissement   341 559,37 û 

 

Patrick GUERIZEC expose  quõen section de fonctionnement, il a ®t® proc®d® ¨ la reconduite des 

constantes habituelles. En investissement , lõenveloppe budgétaire prévisionnelle de travaux a été 

constitué e surtout p ar les amor tissements techniques e t le virement. S uite ¨ lõ®tude du sch®ma directeur 

dõassainissement et de ses pr®conisations, des travaux nécessaires pourront être réalisés sur cette 

enveloppe.  

  

Après délibération, le Conseil Municipal par douze voix POUR et huit ABSTENTIONS (Marc GROUHEL, 

Fabrice FAURE, Eileen KERHOUANT, Alain COVIAUX, Philippe PASGRIMAUD, Jacques BARBIER, François 

MASSON, Patrice LE FORMAL) adopte le budget primitif du service dõassainissement 2010. 

 

- Vote  du budget primitif du port 2010  

Vu le c ode général des collectivités locales, et notamment ses articles L. 1611 -1 et suivants et L. 2311 -1 à 

L. 2343-2, modifiés par la loi du 13 août 2004 relative aux responsabilités locales , 

Vu la loi dõorientation nÁ 92-125 du 6 f®vrier 1992 relative ¨ lõorganisation territoriale de la République et 

notamment ses articles 11 et 13,  

Après avis de la commission des finances en date du 20 mars 2010, 

Après en avoir délibéré,  

Le conseil municipal est appelé à adopter le bu dget primitif de lõexercice 2010, éq uilibré  en dépense et 

recettes,  arrêté comme suit :  

 

Exploitation   28 683,00 û 

Investissement   28 169,36 û 

 

Après délibération, le Conseil Municipal par douze voix POUR et huit ABSTENTIONS (Marc GROUHEL, 

Fabrice FAURE, Eileen KERHOUANT, Alain COVIAUX, Philippe PA SGRIMAUD, Jacques BARBIER, François 

MASSON, Patrice LE FORMAL) adopte le budget primitif du port 2010.  

 

- Vote du  budget primitif du camping 2010  

Vu le c ode général des collectivités locales, et notamment ses articles L. 1611 -1 et suivants et L. 2311 -1 à 

L. 2343-2, modifiés par la loi du 13 août 2004 relative aux responsabilités locales , 

Vu la loi dõorientation nÁ 92-125 du 6 f®vrier 1992 relative ¨ lõorganisation territoriale de la R®publique et 

notamment ses articles 11 et 13,  

Après avis de la commission des finances en date du 20 mars 2010, 

Après en avoir délibéré,  

Le conseil municipal est appelé à adopter le bu dget primitif de lõexercice 2010, éq uilibré en dépense et 

recettes,  arrêté comme suit :  
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Exploitation   26 870,06 û 

Investissement       4 137,95 û 

 

Après délibération, le Conseil Municipal par douze voix POUR et huit ABSTENTIONS (Marc GROUHEL, 

Fabrice FAURE, Eileen KERHOUANT, Alain COVIAUX, Philippe PASGRIMAUD, Jacques BARBIER, François 

MASSON, Patrice LE FORMAL) adopte le budget primitif du camping 2010. 

 

- Vote du bud get primitif des mouillages 2010  

Vu le c ode général des collectivités locales, et notamment ses articles L. 1611 -1 et suivants et L. 2311 -1 à 

L. 2343-2, modifiés par la loi du 13 août 2004 relative aux responsabilités locales , 

Vu la loi  dõorientation nÁ 92-125 du 6 f®vrier 1992 relative ¨ lõorganisation territoriale de la R®publique et 

notamment ses articles 11 et 13,  

Après avis de la commission des finances en date du 20 mars 2010, 

Après en avoir délibéré,  

Le conseil municipal est appel é à adopter le bu dget primitif de lõexercice 2010, éq uilibré en dépense et 

recettes,  arrêté comme suit :  

 

Exploitation   13 584,47 û 

 

Après délibération, le Conseil Municipal par douze voix POUR et huit ABSTENTIONS (Marc GROUHEL, 

Fabrice FAURE, Eileen KERHOUANT, Alain COVIAUX, Philippe PASGRIMAUD, Jacques BARBIER, François 

MASSON, Patrice LE FORMAL) adopte le budget primitif des moui llages 2010.  

 

 

6) Subventions aux associations 2010  
 

Le conseil municipal est amené à délibérer sur le s subventions 2010 . 

 

Patrick GUERIZEC : « On peut constater une augmentation des subventions hors convention dõenviron 

4 000 û. Je vous rappelle que les modalités et les calculs sont ®tablis en concertation avec lõoffice 

intercommunal des sports et les communes adhérentes . Nous avons privilégié les associations qui 

participent ¨ lõanimation de la commune ». 

Eileen KERHOUANT : « Croque Notes  ? ». 

Muriel JOURDA : « Cette association a déposé une demande de subvention dans chacune des 

communes où résident leurs adhérents. Nous en avons tenu compte lors du calcul des subventions , 

lõassociation Croque Notes ne sera donc pas p®nalis®e ». 

    

DESIGNATION DU DEMANDEUR 2008 2009 VOTE  2010 

       

328        ENSEIGNEMENT - FORMATION PROFESSIONNELLE       

1- arbre de Noël pour les maternelles 14 € / enfant 14 € / enfant 14 € / enfant 

2- bourse pour 1 voyage de jeune Port-Louisien en collège 26 € / enfant 26 € / enfant 26 € / enfant 

3- classe de découverte, Ecoles élémentaires/enfant/jour/pour une classe 13 € / enfant 13 € / enfant 13 € / enfant 
4- autres déplacements scolaires pour les maternelles (maxi 2 jours, pour 1 
classe/par enfant) 13 € / enfant 13 € / enfant 13 € / enfant 

5- Chambre des métiers et de l'Artisanat du Morbihan  Vannes 41 € / enfant 41 € / enfant 50 € / enfant 

6- Chambre des métiers et de l'Artisanat  Rennes                    - €  41 € / enfant 50 € / enfant 

7- Ecole du Centre, transports 1 150 € 1 150 € 1 150 € 

8- Ecole Ste Anne, transports 1 150 € 1 150 € 1 150 € 

9- BTP Formation                    - €  41 € / enfant 50 € / enfant 

10 - Participation jeunes Port-Louisiens lycée                    - €  41 € / enfant 50 € / enfant 

12 - Centre de Formation des Apprentis                    - €                     - €  50 € / enfant 

329    ACTIVITES SCOLAIRES       

1- Association des Parents d'Elèves de l'enseignement Libre (APEL)                 90 €                  90 €  90 € 

2- Trans Parents                 90 €                  90 €  90 € 

3- FCPE Port-Louis Centre ou Riantec Kerdurand                 90 €                  90 €  90 € 

4- Union des Délégués Départementaux de l'Education Nationale du Morbihan                 40 €                  40 €  40 € 

5- UNSS Collège de Kerdurand                 90 €                  90 €  90 € 
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6- UNSS Lycée Victor Hugo                 90 €                  90 €  90 € 

7- UNSS Lycée Professionnel Julien Crozet                 90 €                  90 €  90 € 

8- UGSEL du Collège St-Pierre                 90 €                  90 €  90 € 

330    SPORTS - JEUNESSE       

1- Porh-Loeiz Skiff           1 251 €            1 417 €            1 250 €  

2- Club Nautique de Port-Louis (CNPL)               446 €                     - €                356 €  

3- Tennis Club : muté en structure intercommunales               923 €            1 006 €                     - €  

4- Cercle Jehanne d'Arc - karaté               212 €                196 €                110 €  

5- Foyer Laïque - tennis de table               473 €                477 €                352 €  

6- Foyer Laïque - marche à pieds               162 €                162 €                258 €  

7- Foyer Laïque - judo               387 €                749 €                481 €  

8- Foyer Laïque - taï chi chuan                    - €                  72 €                  25 €  

9- Foyer Laïque - gymnastiques hommes                 90 €                  86 €                108 €  

10- Foyer Laïque -gymnastiques femmes               176 €                239 €                226 €  

11- Foyer Laïque - tir à l'arc               158 €                172 €                  94 €  

12 - Foyer Laïque - aikido                    - €                     - €                  70 €  

13- Association Fléchettes Port-Louis                    - €                301 €                182 €  

14- Pétanque Club                    - €                     - €  ne dde pas de sub 

clubs fusionnés       

15- ESSOR           3 285 €            3 840 €            3 754 €  

16- Riantec - Port-Louis - Volley-ball           1 080 €                954 €                837 €  

structures intercommunales       

17- Office Intercommunal des Sports               750 €                500 €                500 €  

18- Club de Rugby               572 €                138 €                  24 €  

19 ɀ Port-Louis Athlétisme               203 €                  91 €                  91 €  

20- Tennis Club Port-Louis / Riantec / Locmiquélic Océan (T.C.P.L.R.L. Océan)                    - €                     - €                957 €  

331    CULTURE       

1- Cercle Jehanne d'Arc - cours de breton               270 €                  62 €                143 €  

2- Cercle Jehanne d'Arc - cours d'accordéon               140 €                  86 €                100 €  

3- Cercle Jehanne d'Arc - danse bretonne           1 107 €                806 €                956 €  

4- Foyer Laïque - danse de salon               288 €                296 €                287 €  

5- Foyer Laïque - danse enfants et adultes           1 283 €            1 078 €            1 530 €  

6- Foyer Laïque - cours d'anglais                    - €                200 €                134 €  

7- Foyer Laïque - cirque               158 €                529 €                559 €  

8- Foyer Laïque - danse afro-contemporaine                    - €                     - €                  62 €  

9- Foyer Laïque - atelier chorégraphique                    - €                     - €                220 €  

10- Centre d'Animation Historique (CAH)           1 107 €                639 €                927 €  

11- Croque Notes           1 296 €            1 431 €                598 €  

12- Bagad Nozeganned Bro Porh Loeiz           1 082 €                806 €                808 €  

332    LOISIRS - ANIMATIONS - USAGERS       

1- Association des Pêcheurs Plaisanciers (APPPL)               360 €                377 €                602 €  

2- Association des usagers du port de la Pointe               369 €                439 €                100 €  

3- Association des usagers du port de Locmalo               270 €                239 €                268 €  

4- Foyer Laïque - travaux pratiques               158 €                181 €                182 €  

5- Foyer Laïque - scrabble                 77 €                  76 €                153 €  

6- Foyer Laïque - sophrologie                    - €                  43 €                  48 €  

7- Club de bridge               198 €                196 €                196 €  

8- Amis du jumelage Port-Louis / Bad Harzburg               495 €                196 €                784 €  

9- Amicale des retraités           1 100 €            1 100 €            1 100 €  

10- Vague des professionnels                    - €                600 €                500 €  

11- Les amis de l'hôpital               200 €                534 €                521 €  

12- Radio Bro-Gwened                 50 €                  50 €                  50 €  

13 - Radio Morbihan Sud                     50 €  
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333    ACTION SOCIALE - HUMANITAIRE - SANTE       

1- Amitié - Santé - Marine               100 €                100 €                100 €  

2- Pensionnés de la Marine Marchande et de la Pêche               100 €                100 €                100 €  

4- Secours Populaire, comité d'Hennebont               100 €                100 €                100 €  

5- Secours Catholique               100 €                100 €                100 €  

6- Retraités de la Gendarmerie               100 €                100 €                100 €  

7- Les Restos du Cœur                 40 €                  40 €                  40 €  

9- Les accidentés de la vie                 40 €                  40 €                  40 €  

11- Don du sang                 40 €                  40 €                  40 €  

12- Union Départementale des Sapeurs Pompiers du Morbihan                 40 €                  40 €                  40 €  

37- Pirouette-Cacahuète                    - €                100 €                100 €  

40 - Association Palliantec  140 adhs, 68 de PL en 2009                 100 €  

334    ASSOCIATIONS PATRIOTIQUES       

1- Fédération Nationale des Anciens Combattants d'Algérie (FNACA)               100 €                100 €                100 €  

3- Amicale des anciens marins de Riantec / Port-Louis               100 €                100 €                100 €  

4- Médaillés Militaires               100 €                100 €                100 €  

335    SAUVEGARDE - ECOLOGIE - MARINE       

5- Observatoire du plancton / forfait, aide à la formation scientifique               500 €                     - €                500 €  

336    MANIFESTATIONS et SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES       

2- Foyer Laïque - exposition sur les courses à trottinettes                    - €                     - €                200 €  

3- Cercle Jehanne d'Arc - cercle celtique An Drouz Vor : spectacle UNAM                    - €                     - €                750 €  

4- Cercle Jehanne d'Arc - cercle celtique An Drouz Vor : voyages                    - €                     - €                500 €  

5- Pass jeunesse sport culture : provision               500 €                500 €                500 €  

6- Cercle Jehanne d'Arc - cercle celtique An Drouz Vor                    - €                     - €            1 000 €  

CONVENTIONS       

Convention école Ste Anne         65 000 €          70 000 €          70 000 €  

Centre Communal d'Action Sociale (C.C.A.S.)         38 000 €          38 000 €          38 000 €  

ENVELOPPE DISPONIBLE       

à ventiler par délibération ultérieure 2 199 € 2 901 €           3 000 €  

    

POUR MÉMOIRE CA 2008 CA 2009 CA 2010 

totaux hors conventions         35 168 €          37 195 €    

totaux avec conventions       138 168 €        145 195 €    

 

Après délibération, le Conseil Municipal par dix -sept voix POUR et trois ABSTENTIONS (Alain COVIAUX, 

Fabrice FAURE, François MASSON) adopte le tableau des subventions 2010.  

 

 

Administration générale  
 

 

7) Convention constitutive du groupement de commande pour les plans de mise en 

accessibilité voirie et espaces publics   
 

Par délibération du 10 juillet 2009 et conformément aux lois des 11 février 2005 et 12 mai 2009, le conseil 

communautaire a décidé, la  cr®ation dõune Commission Intercommunale dõAccessibilit® des Personnes 

Handicapées (CIAPH).  

 

Les communes de Brandérion, Caudan, Cléguer, Gâvres, Gestel, Groix, Guidel, Inzinzac -Lochrist, 

Languidic, Larmor -Plage, Locmiquélic, Pont -Scorff, Port -Louis, Quév en et Riantec ont souhaité confier la 

totalité des missions de leur commission communale respective à la Commission Intercommunale ainsi 

créée.  

 

Lõarticle L2143-3 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose  : « Lorsqu'elles coexistent, les 

comm issions communales et intercommunales veillent à la cohérence des constats qu'elles dressent, 
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chacune dans leur domaine de compétences, concernant l'accessibilité du cadre bâti existant, de la 

voirie, des espaces publics et des transports.  » 

 

Dans le même souci de cohérence et afin de susciter des offres économiquement avantageuses liées à 

des ®conomies dõ®chelles, le conseil communautaire a d®cid® de proposer aux communes la 

constitution dõun groupement de commandes en vue de lõ®laboration des plans de mise en accessibilité 

de la voirie et des am®nagements des espaces publics conform®ment aux dispositions de lõarticle 8 du 

Code des Marchés Publics.  

 

Cap l'Orient agglomération assume la charge de la coordination du groupement.  

Il lui incombe de procéder, da ns le respect des r¯gles du Code des March®s Publics, ¨ lõorganisation de 

lõensemble des op®rations de s®lection aux fins dõattribuer le march®. 

Les services de Cap l'Orient agglom®ration assureront lõengagement et le suivi de la consultation et 

prêteront leur assistance pour la préparation des éléments de choix du cocontractant.  

Le choix de lõattributaire sera effectu® par une commission dõattribution compos®e des membres de la 

Commission dõAppel dõOffres de Cap l'Orient agglom®ration. 

La procédure de pass ation donnera lieu ¨ lõattribution dõun march® par commune, correspondant ¨ 

leurs besoins propres.  

 

Le coordonnateur sera charg® de signer, de notifier et dõex®cuter ces march®s. 

 

Le co¾t de cette prestation est ®valu® au maximum ¨ un montant dõun euro par habitant soit 3  054 û. 

 

Après délibération, le Conseil Municipal par dix -neuf voix POUR et une ABSTENTION (François MASSON) 

autorise  le maire à conclure avec le président de Cap lõOrient  la convention constitutive du groupement 

de commande pour les plans de mise en accessibil ité voirie et espaces publics et de signer toutes les 

pièces y afférentes.  

  

 

8) Convention pour la mise en place dõun plan de d®sherbage communal 
 

Sur le territoire de Cap l'Orient agglomération, de nombreuses communes se sont engagées dans des 

démarches visant à réduire, voire à supprimer, l'utilisation de produits chimiques de désherbage par la 

mise en place de plans de désherbage communaux et l'adhésion à la charte de désherbage du 

syndicat du bassin versant du Scorff.  

 

Sur le bassin versant du Blavet,  le programme d'actions du Sage Blavet approuvé par arrêté préfectoral 

le 16 février 2007, demande aux communes (préconisations 1.1.21 ð Mettre en place des plans 

communaux ou intercommunaux de désherbage, en respecter les consignes et disposer d'agents 

te chniques formés)  de mettre en place des plans communaux ou intercommunaux de désherbage et 

ce avant 2010.  

 

Ce plan permet de classer, suivant les risques, le transfert des produits vers les eaux et définit les surfaces 

à risque élevé.  

 

C'est pourquoi Cap  l'Orient agglomération propose de réaliser, pour les communes qui n'ont pas engagé 

ce type d'action, leur plan de désherbage communal par l'intervention d'un seul prestataire.  

 

Cap lõOrient agglom®ration sõengage ¨ s®lectionner un prestataire unique pour les communes du Bassin 

Versant du Blavet situ®es sur son territoire qui ne sont pas encore dot®es dõun plan de d®sherbage 

communal. Elle informera la commune du nom du candidat retenu et de son calendrier dõintervention. 

Elle assurera le lien entre la com mune et le prestataire ainsi que la coordination des prestations entre les 

différentes communes concernées.  

 

La participation de la commune pour la réalisation de cette prestation est évaluée à un montant de 

905,81 û. 

 

Eileen KERHOUANT : « Avons -nous vraiment besoin dõun plan de d®sherbage ®tant donn® que Port-Louis 

a déjà un prestataire de service pour le nettoiement de la ville  ? ». 

Muriel JOURDA  : « Oui car toutes les surfaces ne sont pas trait®es par lõentreprise ». 

Jean -Paul HUBERT : « Effectivement, sur les zones imperméables, les contraintes sont évidentes mais sur les 

stabilis®s et les espaces verts, cõest plus complexe et cõest le travail dõun sp®cialiste ». 
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Jacques BARBIER : « Cõest une ®tude ou une r®alisation ? ». 

Jean -Paul HUBERT : « Elle a déj¨ d®but® avec les services techniques et cõest relativement facile ¨ mettre 

en ïuvre sur Port-Louis ». 

Eileen KERHOUANT : « Lõ®tude sur Port-Louis est-elle n®cessaire puisque cõest si facile et d®j¨ ¨ moiti® 

fait  ? ». 

Muriel JOURDA  : « Le désherbage est dé jà fait mais le document reste à fournir ainsi que le cahier des 

charges à observer  ». 

François MASSON  : « Nõaurait-on pas pu réaliser cela en régie  ? ». 

Muriel JOURDA  : « Cõest tellement technique de plus, le prestataire est déjà en place  ». 

Alain COVIAUX  : « Le personnel communal nõa pas cette comp®tence mais il pourrait être formé  ? ». 

Patrick GUERIZEC : « Former le personnel nõest pas forc®ment ad®quat pour la r®alisation de cette 

étude  qui restera ponctuelle  ». 

Muriel JOURDA  : « Le personnel, une fois ®tablie la feuille de route, sera ¨ m°me de mettre en ïuvre le 

plan de désherbage  ». 

Jean -Paul HUBERT : « Cette ®tude est n®cessaire pour ®tablir le constat afin de mettre en ïuvre les 

dispositions du plan de désherbage  ». 

 

Après délibération, le Conseil M unicipal par dix -huit voix POUR, un CONTRE (François MASSON) et une 

ABSTENTION (Eileen KERHOUANT) autorise le maire à con clure avec le pr®sident de Cap lõOrient la 

convention relative ¨ la mise en place dõun plan de d®sherbage communal. 

 

  

9) Campagne de r avalement  2010 - élargissement du périmètre à la rue de la Citadelle  
 

La municipalit® poursuit son engagement dans une dynamique dõaccompagnement ¨ lõam®lioration 

des façades visibles du domaine public décidé e par délibération du 26 mars 2007. Le principe reste 

dõinciter les propri®taires ¨ entretenir leur patrimoine et ainsi de les faire participer ¨ lõembellissement de 

leur cité.  

 

Mme le maire rappelle que la loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, permet 

aux collectivités t erritoriales dõaccorder des aides, ind®pendamment ou en compl®ment de lõEtat, aux 

propri®taires afin de r®aliser des travaux de r®novation et dõam®lioration de lõhabitat  (article L312-2-1 du 

code de la construction et de lõhabitation). Il est donc proposé  au conseil municipal de délibérer sur le 

principe dõaccorder ce type dõaide pour les ravalements conform®ment au r¯glement joint et de 

solliciter le pr®fet afin dõinscrire la commune en zone ravalement obligatoire (art L132-1 à L132-5 du code 

de la constr uction).  

 

Elle ajoute que comme auparavant les dossiers des demandeurs seront montés avec la collaboration 

des services de C ap lõOrient dans le cadre de lõOp®ration dõAm®lioration de LõHabitat men® sur le 

territoire de la communauté.  

 

Pour pouvoir prétend re à une subvention, le propriétaire ou les copropriétaires devront déposer au 

pr®alable un dossier dõautorisation de travaux aupr¯s du service de lõurbanisme (d®claration de travaux 

exemptés de permis de construire ou permis de construire suivant la natur e des travaux). Toute demande 

devra n®cessairement respecter les principes et objectifs g®n®raux de lõop®ration ainsi que les 

prescriptions données.  

 

Ces aides peuvent être accordées aux propriétaires bailleurs  (sans condition de ressources) et aux 

proprié taires occupants sous condition de ressources  ¨ d®finir par la collectivit®. Lõarticle L312-2-1 ne 

renvoyant pas à un texte réglementaire pour la fixation des conditions de ressources le conseil municipal 

sera aussi sollicité pour fixer le barème fixant le s plafonds de ressources.  

 

1. Le périmètre  

La campagne de ravalement 2010 verra sõajouter la rue de la Citadelle au  périmètre antérieur :  

- La Grande Rue,  

- La rue de la Marine , 

- La rue de la Pointe , 

- Le secteur L ocmalo défini par la Zone de Protection du patrimoin e architectural et urbain . 

 

2. Le règlement  

Le r¯glement pr®cisant les conditions et modalit®s dõattribution des aides adopt® pour la derni¯re 

campagne est reconduit.  
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3. Le barème de ressources  

Pour les propriétaires occupa nts, il est propos® dõaccorder  

Â 30 % de subvention aux foyers dont les ressources sont inférieures au plafond retenu pour  le PLAI, 

plafonn® ¨ 1 500 û, 

Â 20 % de subvention aux foyers dont les ressources sont inférieures au plafond retenu p our le 

PLUS, plafonn® ¨ 1 000 û, 

Â 10 % de subvention aux foyers dont les ressources sont inférieures au plafond retenu pour le 

dispositif Besson/Borlo et autres dispositifs dõaides fiscales, plafonn® ¨ 500 û. 

 

Pour les bailleurs et autres catégories de propriéta ires, il est propos® dõaccorder 

Â 10 % de subvention, plafonn® ¨ 500 û. 

 

François MASSON  : « Une information plus large est souhaitable p our rendre le dispositif attractif. De plus, 

est-il possible dõaugmenter les subventions ? ». 

Muriel JOURDA  : « Nous ferons une communication dans le  petit journal  et nous le rappellerons 

régulièrement  ». 

Claude TUAUDEN : « En ce qui concerne lõaugmentation, il faut peut -être attendre de voir le nombre de 

dossiers qui va être déposé  ». 

René JOUANNO  : « La participation de la commune est en fonction d es revenus  ». 

Martine OLU  : « La subvention communale est en complément d õautres subventions susceptibles dõ°tre 

allouées  ». 

 

Après délibération, le C onseil Municipal ¨ lõunanimit® 

-  autorise le Maire à  demander au pr®fet dõinstituer un p®rim¯tre de ravalement obligatoire 

conform®ment ¨ lõarticle L 131-2 du code de la construction,  

- décide dõaccorder les subventions selon les critères définis ci -dessus et le r¯glement dõattribution 

(identiqu e à la précédente délibération),  

- valide le périmètre et  le règlement définis ci -dessus, 

- autorise Mme le maire à instruire les demandes de subvention dans le cadre des délé gations de 

lõarticle L 2122-22 du code général des collectivités territoriales,  

- décide dõimputer la d®pense  sur les cr®dits ouverts au budget de lõexercice. 

 

 

10) Approbation de la r®vision des Statuts du syndicat intercommunal dõassainissement Port-

Louis/Riantec/ Locmiquélic  

 

Le comité syndical du 6 octobre 2009 a approuvé une mod ification des statuts du SIA. L a modification 

procède :  

  

- ¨ une dissociation dans l'article 2 de l'ancienne station dõ®puration de Kerzo et de la nouvelle STEP pour 

éviter la confusion  sur les compétences et l'application des clés de répartition financières.  

Par voie de conséquence les statuts sont réécrits sur les articles 5 -1 et 5 -2 pour prendre en compte le 

périmètre des compétences :  

- article 5 -1 sur les compétences histor ique du SIA entre P ort -Louis et Riantec,  

- article 5 -2 précisant les compétences sur l'étude et la réalisation de la nouvelle STEP et n otamment la 

clef de répartition.  

 

Saisi par courrier du président du SIA du 16 février 2010, pour poursuivre la procédure , il est proposé au 

conseil municipal de proc®der ¨ lõexamen du projet de r®vision des statuts pour approbation 

conform®ment ¨ lõarticle L 5211-20 du code général des collectivités territoriales  : 

A compter de la notification de la délibération de l'organe  délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale au maire de chacune des communes membres, le conseil municipal de 

chaque commune dispose d'un délai de trois mois pour se prononcer sur la modification envisagée. A 

défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée favorable.  

La décision de modification est subordonnée à l'accord des conseils municipaux dans les conditions de 

majorité qualifiée requise pour la création de l'établissement.  

(Les conseils municipaux des communes dont la population est supérieure au quart de la population 

totale concernée)  

 

Après approbation par les communes  les nouveaux statuts seront transmis au préfet pour prise en 

compte et publication  dõun nouvel arr°t® pr®fectoral. 



 15 

 

 

STATUTS 

 

SYNDICAT INTERCOMMUNAL DõASSAINISSEMENT 

PORT-LOUIS/RIANTEC/LOCMIQUELIC 

Siège : Mairie de PORT -LOUIS, place Notre Dame, 56290 PORT -LOUIS 

 

ARTICLE 1er - En application des articles L 5212 -1 et suivants du code général des collectivités territoriales, 

il est formé entre les  communes de Port Louis, Riantec, Locmiquélic  un syndicat qui prend la 

dénomination de « syndicat intercommunal dõassainissement de Port Louis, Riantec, Locmiquélic  ». 

 

ARTICLE 2 - Ce syndicat a pour objet  

Lõ®tude, la r®alisation et lõexploitation et la gestion des ouvrages n®cessaires ¨ lõassainissement sur les 

installations de la station dõ®puration de Kerzo des communes de Riantec et Port louis. 

 

Lõ®tude, la r®alisation et lõexploitation et la gestion dõune nouvelle  unit® de traitement et des r®seaux de 

transfert pour les communes de Port Louis, Riantec, Locmiquélic . 

  

ARTICLE 3 - Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Port -Louis. 

 

ARTICLE 4 - Le syndicat est créé pour une durée indéterminée.  

 

ARTICLE 5 -  Au titre de son objet,  le syndicat exerce,  les missions suivantes : 

 

ü 5-1  Pour lõ®tude, la r®alisation et lõexploitation des ouvrages n®cessaires ¨ lõassainissement sur les 

installations de la station dõ®puration de Kerzo des communes de Riantec et Port louis : 

 

5-1-1 Exécution des ouvrages, canal isations et accessoires  communs aux deux collectivités:  

La contribution des communes de Riantec et Port Louis associées aux dépenses du syndicat est 

déterminée comme suit  : 

- Les dépenses pour travaux antérieurs  sont dõores et d®j¨ r®partis soit au prorata de 46 % pour Port Louis 

et 54 % pour Riantec pour les travaux nécessaires aux deux collectivités, soit entièrement pour Riantec 

pour les travaux dõagrandissement n®cessit®s par les extensions dõurbanisation r®alis®es (pour cette 

dernière partie les emprun ts sont finis de rembourser) , 

- Les dépenses pour travaux nouveaux  (y compris démolition des ouvrages) seront supportées avec un 

prorata de 46 % pour Port Louis et 54 % pour Riantec.  

 

5-1-2  Entretien des ouvrages, canalisations et accessoires  communs aux deux communes:  

- Les dépenses pour travaux nouveaux  seront supportées avec un prorata de 46 % pour Port Louis et 54 % 

pour Riantec.  

 

5-1-3 Exécution et entretien des tranches de travaux, canalisations et accessoires  propres à une seule 

commune:  

La commune int®ress®e supportera seule les d®penses engag®es pour la r®alisation et lõentretien des 

ouvrages et conservera la ma´trise dõouvrage. 

 

ü 5-2 Pour lõ®tude, la r®alisation et lõexploitation dõune nouvelle  unit® de traitement et des r®seaux de 

transfert (à  Kervénic  en Riantec) pour les communes de Po rt Louis, Riantec, Locmiquélic  : 

 

5-2-1 Exécution des ouvrages, canalisations et accessoires  communs aux trois collectivités comprenant 

les nouveaux ouvrages et accessoires de la station dõ®puration et des r®seaux de transfert  : 

La contribution des communes de Riantec, Port Louis et Locmiquélic   associées aux dépenses du 

syndicat est déterminée comme suit  : 

- Les d®penses dõinvestissement seront supportées avec un prorata de 1/3 pour chacune des 

communes.  

 

5-2-2 Entretien des ouvrages, canalisations et accessoires  communs aux trois collectivités comprenant les 

ouvrages et accessoires de la station dõ®puration et des r®seaux de transfert : 

 

La contribution des communes de Riantec, Port Louis et Locmiquélic   associées  aux dépenses du 

syndicat est déterminée comme suit  : 
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- Les d®penses dõentretien seront supportées pour chaque commune au prorata des volumes transitant 

dans les réseaux de transferts mesurés sur les postes de refoulement desservants les réseaux de collect e  

de chacune des trois communes.  

 

Des conventions bipartites devront °tre conclues entre les communes de Riantec et Port Louis dõune part 

et Riantec et Locmiquélic  dõautre part pour la gestion des eaux us®es de Riantec raccord®es 

directement sur le résea u des communes de Port Louis et Locmiquélic . 

 

5-2-3 Exécution et entretien des tranches de travaux, canalisations et accessoires  propre à une seule 

commune  : 

La commune int®ress®e supportera seule les d®penses engag®es pour la r®alisation et lõentretien des 

ouvrages et conservera la ma´trise dõouvrage. 

 

ARTICLE 6 - Le syndicat est administré par un comité composé de délégués élus par les communes à 

raison de :  

V 3 délégués titulaires par commune,  

V 3 délégués suppléants par commune.  

 

ARTICLE 7 - Le comité élit en son sein un bureau composé de :  

V 1 président , 

V 2 vice -présidents . 

 

ARTICLE 8 ð La participation financière des communes au budget du syndicat est déterminé  dans les 

conditions de lõarticle 5 des pr®sents statuts. 

 

ARTICLE 9 - Les fonctions de receveur syn dical sont exercées par le chef de poste de trésorerie de Port 

Louis. 

 

ARTICLE 10 ð Dans le cadre de ses  compétences, le syndicat pourra adhérer à un établissement public 

de coopération intercommunale sur simple décision de son comité syndical.  

 

ARTICLE 11 - Les statuts annexés aux délibérations des conseils municipaux les ayant adoptés remplacent 

les pr®c®dents statuts du syndicat intercommunal dõassainissement de Port Louis, Locmiquélic et Riantec.  

 

 

Alain COVIAUX  : « Je souhaiterais avoir des précisions  sur les clefs de répartitions  ? ». 

Jean -Paul HUBERT : « Pour les travaux ®ventuels sur lõancienne STEP, la r®partition est conforme ¨ 

lõhistorique, pour la construction de la nouvelle STEP, la r®partition se fait sur la base dõun tiers pour 

chaque commune , cela r®sulte dõun accord politique en terme de solidarit® ; pour les coûts de 

fonctionnement de la future STEP, la répartition se fera au prorata des débits  ». 

Muriel JOURDA  : « Je pr®cise sur ce point que chaque commune aura lõobligation de contrôler ses 

propres débits  ». 

 

Apr¯s d®lib®ration le Conseil Municipal ¨ lõunanimit® approuve la r®vision des statuts du SIA  

 

 

11) Garages communaux  : demande dõexon®ration de loyer 
 

Les travaux du port ont  g®n®r® des perturbations dans lõutilisation normale de certains garages situés à la 

porte rouge dans le prolongement de la digue.  Trois usagers, Mr Le Neillon , Mme Carlin et Le  Goff ont 

sollicité la remise  de loyer pour lõexercice 2009. 

 

Eileen KERHOUANT : « 60 û est le tarif communal appliqu® ? ». 

Muriel JOURDA  : « Les garages ont été construit par des particuliers, rien à voir avec les garages de la 

commune. Le prix correspondant ¨ la redevance pour lõoccupation du domaine public ». 

Martine OLU  : « Y-a -t-il eu gêne pendant les travaux  ? ». 

Muriel JOURDA  : « Il nõy a pas eu dõutilisation ». 

Philippe PASGRIMAUD : « Et dans lõavenir ? ». 

Muriel JOURDA  : « Je vous rappelle que lors du denier conseil municipal, nous avons délibéré pour 

reprendre ces garages  ». 
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Apr¯s d®lib®ration, le Conseil Municipal ¨ lõunanimit® d®cide de donner une suite favorable à ces 

demandes.  

 

 

12) Personnel communal  : approbation du taux de promotion pour les avancement s de 

grade  
 

Compte tenu de la r®ussite ¨ lõexamen professionnel de deux agents des services administratifs et dõun 

agent du service jeunesse et sport, le conseil municipal par délibération du 12 octobre 2009 a créé les 

emplois correspondants sur le grade dõadjoint administratif de 1ère  classe et sur le grade dõadjoint 

dõanimation 1ère  classe  p our pouvoir les nommer.  

 

Cette nomination devait être  précédée de la consultation du comité technique paritaire pour autoriser 

cette promotion. Le comité technique  paritaire du 15 décembre 2009 a rendu un av is favorable.  

 

En appli cation de l'article 49 ð 2ème alinéa de la loi n° 84 -53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, il appartient désormais à l'assemblée 

délibérante de déterminer, après avis du comité techni que paritaire, le taux de promotion à appliquer à 

l'effectif des fonctionnaires remplissant les conditions pour l'avancement au grade supérieur.  

 

Il est précisé que ces taux de promotion présentent un caractère annuel.  

 

Après avoir rappelé que le comité te chnique paritaire départemental a émis un avis favorable le 15 

décembre 2009, Madame le Maire  propose au conseil municipal  de fixer les taux de promotion pour 

l'avancement de grade ainsi qu'il suit :  

 

 Nombre de fonctionnaires remplissant les conditions d' avancement de grade  

  1 Adjoint dõanimation premi¯re classe, 

2 adjoints administratifs première classe . 

 

Taux fixé par l'assemblée délibérante (en %)  : 100 % 

 

Nombre de fonctionnaires pouvant être promus au grade supérieur  

  1 Adjoint dõanimation premi¯re classe , 

2 adjoints administratifs première classe . 

 

 

Alain COVIAUX  : « Cela correspond -il ¨ un changement dans lõ®volution des missions des agents ? ». 

Frédéric FONTENAY : « Cela r®sulte dõune r®ussite des agents ¨ un examen professionnel et dans le cadre 

de leur poste, les agents voient toujours leur mission évoluer avec leur compétences  ». 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal ¨ lõunanimit® décide  d'adopter les taux de promotion des 

fonctionnaires pour l'avancement de grade dans les conditions dé finies ci -dessus. 

 

 

13) Dénominatio n dõune rue  

 

Lõimpasse qui conduit entre la rue Guiheneuc  et Kerchicagne (vers le centre  technique municipal) nõa 

pas de nom. Lõinstallation dõune maison au bout de cette impasse n®cessite pour des raisons pratiques et 

no tamment pour la desserte par les services publics de lui trouver  une dénomination.  Il est proposé  : 

Impasse de Kerchicagne.  

 

 

Alain COVIAUX  : « Le mot impasse est négatif, on pense tout de suite à un sans issue, à un cul de sac. Je 

pense que Chemin de Ke rchicagne serait plus approprié  ». 

François MASSON  : « Comment le voisinage dénomme ce passage  ? ». 

Jean -Paul HUBERT : « La dénomination de cette voie est importante pour les services publics notamment 

pour la poste, les services de secours, é ». 

François M ASSON : « On ne peut changer son appellation sans avis préalable du voisinage, des 

personnes résidents dans le quartier de Kerchicagne  ». 

Muriel JOURDA  : « On pourrait donc la dénommer rue de Kerchicagne  ». 
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Apr¯s d®lib®ration, le Conseil Municipal ¨ lõunanimité déci de d e dénommer cette voie  : rue  de 

Kerchicagne . 

 

 

14) Avenants au marché de travaux de charpente et couverture dans quatre bâtiments 

communaux  
 

Il est rappel® que cette consultation a ®t® men®e dans le cadre dõune proc®dure adapt®e art 28 du 

cod e des march®s publics. Apr¯s avis dõappel public ¨ la concurrence dans Ouest France le 1er 

septembre 2009, remise des offres le 17 septembre 2009 et proposition de classement des offres par le 

ma´tre dõïuvre, le conseil municipal du 12 octobre apr¯s examen du rapport dõappel dõoffre ¨ autoriser 

le maire à signer le marché avec les entreprises suivantes  : 

 

Lot n°1 , entreprise TAC pour un montant de 30  342,74 û HT, 

Lot n°2 , entreprise LE COMTE pour un montant de 100  418,50 û HT, 

Lot N°3, entreprise LE COMTE p our un montant de  25  370,90 û HT. 

 

Il apparaît que ces travaux on t du faire lõobjet dõadaptations techniques dont le montant global  en plus 

value est de 2 104,50 û soit de 1,35%. 

 

Lot n°1  Traitement et remplacement de charpente bois  

Le présent avenant a pour objet de réaliser les prestations de modification de charpente pour la mise 

en ïuvre de toiture en ardoise sur les appentis du b©timent 20, rue de la grande porte à Port louis. Ces 

prestations sont prescrites dans «  lõarr°t® de non opposition ¨ d®claration préalable  », dossier 

n°DP5618109C0065, visé le 7/10/2009 en mairie de Port -Louis, et formulées en recommandations par 

lõarchitecte des b©timents de France. 

La prestation est d®taill®e suivant devis nÁ0910/160 de lõentreprise TAC pour un montant de 2 104,50 û 

H.T., TVA 5,5% dõun montant de 115,75û  soit 2 220,25 û T.T.C. 

 

Soit une augmentation du marché initial de 2  104,50 û et de 6,93%. 

Pour la r®alisation de cette prestation il est n®cessaire de prolonger de march® dõun d®lai 

complémentaire de 9 sema ines. 

  

Logement  

20 rue de la grande 

porte  

Ecole du Centre  CCAS TOTAL 

MONTANT HORS TAXES 17 398,90 û 10 722,91 û 2 220,93 û 30 342,74 û 

TVA         

19.60%   2 101,69 û 435.,30 û 2 536,99 û 

5.50% 956,94 û     956,94 û 

MONTANT TOTAL 18 355,84 û 12 824,60 û 2 656,23 û 33 836,67 û 

     

modification avenant n°1  2 104,50 û 
  

  2 104,50 û 
  

TVA         

19.60%   0,00 û 0,00 û 0,00 û 

5.50% 115,75 û     115,75 û 

MONTANT avenant n°1  2 220,25 û 0,00 û 0,00 û 2 220,25 û 

     

Montant marché avec avenant  n°1  hors taxes  19 503,40 û 10 722,91 û 2 220,93 û 32 447,24 û 

TVA         

19.60%   2 101,69 û 435,30 û 2 536,99 û 

5.50% 1 072,69 û     1 072,69 û 

MONTANT marché avec avenant n°1 TTC  20 576,09 û 12 824,60 û 2 656,23 û 36 056,92 û 

Le montant du marché  T.T.C. est modifié comme suit  : 

Montant H.T.  :  32 447,24 û  

TVA au taux de 19,6%  :    2 536,99 û 

TVA au taux de   5,5%  :    1 072,69 û 

Montant TVA incluse  :  36 056,92 û 
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Lot n°2   Couvertures ardoise et zinc  

Le présent avenant a pour objet de réaliser l es prestations de  : 

1°) Modification de couverture pour la mise en ïuvre de toiture en ardoise sur les appentis du b©timent 

20 rue de la grande porte à Port louis. Ces prestations sont prescrites dans «  lõarr°t® de non opposition ¨ 

déclaration préalable  », dossier n°DP5618109C0065, visé le 7/10/2009 en mairie de Port Louis, et 

formul®es en recommandations par lõarchitecte des b©timents de France. 

La prestation de lõentreprise LECOMTE pour un montant de 4  412,30 û H.T., TVA 5,5% dõun montant de 

242,68û  soit 4 654,98 û T.T.C. 

2°) Moins value pour la conservation de la volige existante sur la toiture du CCAS suivant devis n°3453 de 

lõentreprise LECOMTE pour un montant de -411,45 û H.T., TVA 19,6% dõun montant de 80,64 û, soit un 

montant de -492,09 û T.T.C. 

3°) R®vision de la couverture des WC de lõ®cole du centre d®compos®e en deux devis :  

- Un devis en moins value du marché de base correspondant au remplacement de la couverture du 

WC suivant devis nÁ3405 de lõentreprise LECOMTE, moins value de 2 061,50 û H.T., TVA 19,6% 404,05 û soit 

-2 465,55 û T.T.C. 

- Un devis en plus value pour la remise en place des ardoises tournées et le remplacement des ardoises 

manquantes pour un mont de 465,00 û H.T., TVA 19,6% 91,14 û soit 556,14 û  T.T.C. 

 

Soit une augmentation du marché initial de 2  404,35 û  repr®sentant  2,39%. 

Pour la r®alisation de ces prestations il est n®cessaire de prolonger dõun d®lai compl®mentaire le marché 

de 9 semaines.  

 

  
Logement  

20 rue de la grande porte  
Ecole du Centre  CCAS TOTAL 

MONTANT HORS TAXES 22 659,00 û 66 756,50 û 11 003,00 û 100 418,50 û 

TVA         

19.60%   13 084,27 û 2 156,59 û 15 240,86 û 

5.50% 1 246,25 û     1 246,25 û 

MONTANT TOTAL 23 905,25 û 79 840,77 û 13 159,59 û 116 905,61 û 

     

modification avenant n°1  4 412,30 û 
-2 061,50 û 

-411,45 û 2 404,35 û 
465,00 û 

TVA         

19.60%   -312,91 û -80,64 û -393,56 û 

5.50% 242,68 û     242,68 û 

MONTANT avenant n°1  4 654,98 û -1 909,41 û -492,09 û 2 253,47 û 

     

Mo ntant marché avec avenant n°1  hors 

taxes  27 071,30 û 65 160,00 û 10 591,55 û 102 822,85 û 

TVA         

19.60%   12 771,36 û 2 075,94 û 14 847,30 û 

5.50% 1 488,92 û     1 488,92 û 

MONTANT marché avec avenant n°1 TTC  28 560,22 û 77 931,36 û 12 667,49 û 119 159,08 û 

 

Montant H.T.  :   102 822,85 û 

TVA au taux de 19,6%  :     14 847,30 û 

TVA au taux de   5,5%  :       1 488,92 û 

Montant TVA incluse  :   119 159,08 û 

 

Lot n°3  Désamiantage et couvertures sèches  

Le présent avenant a pour objet de réaliser les pr estations de  

1°) Modification de couverture pour la mise en ïuvre de toiture en ardoise sur les appentis du b©timent 

20 rue de la grande porte à Port -Louis. Ces prestations sont prescrites dans «  lõarr°t® de non opposition ¨ 

déclaration préalable  », dossier n°DP5618109C0065, visé le 7/10/2009 en mairie de Port -Louis, et 

formul®es en recommandations par lõarchitecte des b©timents de France. 
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La prestation est d®taill®e suivant devis nÁ3407 de lõentreprise LECOMTE pour un montant en moins value 

de 2  404,35 û H.T., TVA 5,5% dõun montant de 132,24û  soit 2 536,59 û T.T.C. 

 Soit une diminution du marché initial de 2404 ,35 et de 9,47%. 

Pour la réal isation de ces prestations il est n®cessaire de prolonger dõun d®lai compl®mentaire le 

marché de 9 semaines.  

 

  
Logement  

20 rue de la grande porte  
Salle Lestrohan  CCAS TOTAL 

MONTANT HORS TAXES 3 289,50 û 21 902,88 û 178,52 û 25 370,90 û 

TVA         

19.60%   4 292,96 û 34,99 û 4 327,95 û 

5.50% 180,92 û     180,92 û 

MONTANT TOTAL 3 470,42 û 26 195,84 û 213,51 û 29 879,78 û 

     

modification avenant n°1  -2 404,35 û 
  

  -2 404,35 û 
  

TVA         

19.60%   0,00 û 0,00 û 0,00 û 

5.50% -132,24 û     -132,24 û 

MONTANT avenant n°1  -2 536,59 û 0,00 û 0,00 û -2 536,59 û 

     

Montant marché avec avenant n°1  hors 

taxes  885,15 û 21 902,88 û 178,52 û 22 966,55 û 

TVA         

19.60%   4 292,96 û 34,99 û 4 327,95 û 

5.50% 48,68 û     48,68 û 

MONTANT marché  avec avenant n°1 TTC  933,83 û 26 195,84 û 213,51 û 27 343,19 û 

 

Le montant du marché T.T.C. est modifié comme suit  : 

Montant H.T.  :    22 966,55 û 

TVA au taux de 19,6%  :      4 327,95 û 

TVA au taux de   5,5%  :           48,68 û 

Montant TVA incluse  :    27 343,19 û 

 

Apr¯s d®lib®ration, le Conseil Municipal ¨ lõunanimit® autorise le maire à procéder à la signature de ces 

avenants . 

 

 

15) Rapport relatif aux délégations du maire  
 

Dans la cadre de la d®l®gation pr®vue ¨ lõarticle L 2122-22 du code général des collectivités territoriales 

accordée par le conseil municipal le maire a exercé son pouvoir de décision  : 

 

* Convention globale de financ ement avec le crédit agricole  

- montant maximal 600  000û, 

- phase de tirage  de 06 à 36 mois : indexé sur EURIBOR 3 mois  avec marge de 0 ,50%, 

- phase de consolidation  : taux fixe classique ou indexé EURIBOR avec marge de 0 ,60%, à échéances 

constantes, remb oursement trimestriel ou annuel,  

- pas de commission de cr édits. 

 

Le Conseil Municipal prend acte.  

 

 

* exercice  du droit  de préemption urbain, année 2009  

- 2 DIA pour lesquelles le maire nõa pas utilis® le droit de pr®emption du 1er janvier 2009 au 31 mars 2009,  

- 12 DIA pour lesquelles le maire nõa pas utilis® le droit de pr®emption du 1er avril 2009 au 30 juin 2009,  
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- 6 DIA pour lesquelles le maire nõa pas utilis® le droit de pr®emption du 1er juillet  2009 au 30 septembre 

2009, 

- 10 DIA pour lesquelles le maire nõa pas utilis® le droit de pr®emption du 1er octobre 2009 au 31 

décembre 2009.  

 

Le Conseil Municipal prend acte.  

 

* fixation de tarifs  

Pour le centre de loisirs sans hébergement, la tarification  suivante a été retenue  : 

 
  

QF< 622 û 

 

TARIF 1 

 

623 û <QF> 790 û 

 

TARIF 2 

 

QF > 791 û 

 

TARIF 3 

Tarif actuel  

Communes extérieures  

 

(tarif 2 + 10%)  

Tarif journée  + repas  10,47 û 11,02 û 11,57  û 12,12 û 

Tarif journée sans repas     7,92 û           8,34 û           8,76 û           9,17 û 

Tarif ½ journée + repas      6,81 û           7,16 û           7,51 û           7,88 û 

Tarif ½ journée      4,26 û           4,48 û           4,70 û           4,93 û 

Tarif jour de camp    16,59 û         17,46 û         18,33 û         19,21 û 

 

Le tarif  3 sera automatiquement retenu pour les familles qui ne communiqueront pas leur quotient 

familial.  

 

En cas de désistement la veille pour une ½ journée ou une journée avec repas, le prix du repas sera 

facturé.  

 

Alain COVIAUX  : « Les différences entre les t ranches sont peu éloignées  ». 

Muriel JOURDA  : « Cõest pour cette ann®e un essai pour tenter  de mesurer lõimpact financier et social ». 

Alain COVIAUX  : ç Mais lõobjectif est dõaider les familles les moins ais®es ». 

Muriel JOURDA  : « Il faut dõabord ®valuer les conséquences de cette politique. De plus, les familles 

peuvent cumuler les aides de la Caf  ». 

 

Le Conseil Municipal prend acte.  

 

 

 

Questions diverses  
 

 

- Rue de Locmalo  

 
Eileen KERHOUANT : « Y aura -t-il une réunion publique avec les riverains  ? ». 

Jean -Paul HUBERT : « Oui dõici environ deux mois, avant cet ®t® ». 

Eileen KERHOUANT : « Y-a -t-il eu contact avec la CTRL pour examiner les contraintes du projet lié au 

transport et pour les bus, y -a -t-il possibilité de les faire passer par ailleurs que la rue de Locmalo  ? ». 

Jean -Paul HUBERT : « Le contact avec le service transport de Cap lõOrient est établi. Les autres voies ne 

sont pas adapté es ni en largueur, ni en gabarits. Pour la circulation des bus, il faut créer une chaussée 

lourde et couteuse et ces travaux sont envisagés rue de Locmalo  car cõest une voie de circulation 

principale. Par ailleurs, le changement des voies de circulation vient impacter toute la chaine de 

transport avec la rotation des bateaux bus  ». 

Alain COVIAUX  : « Faut -il adapter Port -Louis au bus ou lõinverse ? ». 

Muriel JOURDA  : « Il faut être réaliste  ». 

Jean -Paul HUBERT : « Nous recherchons dõautres solutions pour les pi®tons mais ce nõest pas facile ». 

Eileen KERHOUANT : « Il faut passer par un endroit en lign e droite  ». 

Marc GROUHEL : « La taille des bus ne pourrait -elle pas être adaptée selon les horaires en fonction du 

taux de remplissage aux heures creuses  ». 

 Jean -Paul HUBERT : « Cette de mande a déjà été  formulée à Cap lõOrient ; il sõav¯re quõeu ®gard aux 

contraintes dõorganisation et aux investissements n®cessaires, lõop®ration ne pr®sente pas dõ®conomie ». 
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- Les bailleurs sociaux  

 

Jacques BARBIER : « Que devient la vente des biens de la commune  ? ». 

Muriel JOURDA  : « Nous avons sollicité les bailleurs  sociaux pour reprendre notre parc dõhabitations social 

mais nous nõavons pas encore de r®ponse ». 

 

 

La séance est levée à 23 h 30. 

 


